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ETABLISSEMENT PUBLIC DE SANTE MENTALE VAL DE LYS – ARTOIS

DIRECTION GÉNÉRALE

- Arrêté n°19/2022 en date du 15 février 2022 portant délégation de signature de la Directrice par intérim de l’E.P.S.M. Val de Lys Artois
de SAINT-VENANT – Astreintes Cadre de Direction

- VU le Code de la Santé Publique et notamment ses articles L 6143-7-5 et D6143-33 à D6143-35 relatifs à la délégation de signature
des Directeurs des Etablissements de Santé ;
- VU la loi n° 2009-879 du 21 juillet 2009 portant réforme de l’hôpital et relative aux patients, à la santé et aux territoires ;
- VU la loi n° 2016-41 du 26 janvier 2016 de modernisation de notre système de santé ;
- VU le décret n° 2009-1765 du 30 décembre 2009 relatif au directeur et aux membres du Directoire des établissements publics de
santé ;
- VU l’organigramme de Direction ;
- VU la décision du Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé des Hauts-de-France en date du 16 septembre 2021, portant
nomination de Madame Valérie BENEAT-MARLIER en qualité de Directrice par intérim de l’EPSM Val de Lys-Artois à compter du 20
septembre 2021 ;
La Directrice par intérim de l’E.P.S.M. Val de Lys Artois de SAINT-VENANT,
D E C I D E

Article 1er :
Dans le cadre de la permanence de direction, délégation est donnée à :
    • Madame Pauline FLORI, Directrice Déléguée ;
    • Monsieur Omar TAHRI, Directeur Adjoint ;
    • Monsieur Mikaël EL CHAMI, Directeur Adjonit ;
    • Monsieur Jean LEFEBVRE, Directeur des Soins ;
    • Madame Eliane BOURGEOIS, Directrice des Soins ;
    • Monsieur Philippe KOENIG, Directeur Adjoint.

Pour signer en mes nom et place, dans le cadre de l’astreinte de cadre de Direction, toutes pièces administratives nécessaires à
l’astreinte.

Article 2 :
La présente décision est applicable à compter du mardi 15 février 2022.
Elle sera communiquée au Conseil de Surveillance de l’EPSM Val de Lys-Artois, à Monsieur le Directeur de l’Agence Régionale de Santé,
à Monsieur le Préfet ainsi qu’au trésorier de l’établissement, conformément aux dispositions réglementaires susvisées.

FAIT A SAINT-VENANT, le 15 février 2022
La Directrice par intérim,
Signé V. BENEAT-MARLIER
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